ARRETE PORTANT ADMISSION DE M…………………………… 

AU BENEFICE D’UN CONGE SUPPLEMENTAIRE DE NAISSANCE 

Le Maire (Le Président) de …………………………………… ;

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L. 631-1, L. 631-3, L. 631-8 et 
L. 631-9 ;

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet (pour les fonctionnaires à temps non complet),
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale (pour les agents contractuels),

(Pour les agents contractuels) Considérant que M………………. est recruté(e) en qualité d’agent contractuel en contrat à durée indéterminée (en contrat à durée déterminée du …. au ……),

Vu le décret n°2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale, notamment les articles 14-1 à 14-3,

Considérant que M………………… a bénéficié d’un congé de maternité du …. au ….
OU Considérant que M………………… a bénéficié d’un congé de paternité et d’accueil de l’enfant du …. au ….
OU Considérant que M………………… a bénéficié d’un congé d’adoption du …. au ….
Vu la demande écrite de M……….… en date du……. sollicitant le bénéfice d’un congé supplémentaire de naissance au titre de son enfant …………….(indiquer les nom et prénom de l’enfant), né(e) le …………., pour 1 mois (ou deux mois) à compter du ……,
Considérant que le congé supplémentaire de naissance est accordé de droit, 

ARRETE

Article 1er : 
A compter du ………………………….………., M……………………………………………, né(e) le ……………………………… grade ……………………………………….. est admis(e) au bénéfice d’un congé supplémentaire de naissance de ………….. (1 mois ou 2 mois).
Article 2 : 
M……………… sera placé(e) en congé supplémentaire de naissance :
· du …….. au ……... (1 mois)

· (éventuellement) du …. au ….. (2ème mois).
Article 3 : 
Durant cette période, M……………… percevra :
· du …….. au ……... : 70% de son traitement (le premier mois)

· (éventuellement) du …. au ….. : 60% de son traitement (le 2ème mois).

Pendant ce congé, le régime indemnitaire sera maintenu dans les mêmes proportions que le traitement.

Article 4 :
(éventuellement, pour les agents à temps partiel) M……………………, exerçant ses fonctions à temps partiel est rétabli(e), pour la durée de ce congé, dans les droits d’un agent exerçant ses fonctions à temps plein.

Article 4 ou 5 :
Le présent arrêté sera :



- notifié à l’agent,



- transmis au comptable de la collectivité,



- transmis au Président du Centre de Gestion.

Le Maire (Le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

PUBLIE LE :







Fait à ……………………….,

NOTIFIE A L’AGENT LE : 





Le …………………………..,

(date et signature) 







Le Maire,

N.B. : Pour les agents contractuels : La durée du congé supplémentaire de naissance ne pourra pas excéder le terme du contrat.

